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avec les assurances ou les financiers

Non Oui

Emplacements réservés

93 - 94

Trésorier du Comité dʼentreprise :

vous avez des comptes à rendre !

La fonction de Trésorier du Comité n’est pas de tout
repos. Outre le règlement des factures des four-
nisseurs et prestataires de vacances et de services
divers, l’encaissement des participations des sala-
riés aux activités sociales et culturelles du Comité,
le trésorier doit rendre des comptes et respecter le
peu d’obligations légales qui s’imposent au Comité
d’entreprise.

Quelles sont les obligations fixées par le
législateur :

- un compte rendu de fin d’année doit être établi, présenté au CE (qui n’a pas à l’approuver)
et affiché sur les panneaux prévus pour la communication du CE ;

- un compte rendu de fin de mandat (après 2 ans, 3 ans ou 4 ans de mandat) doit être éta-
bli et affiché dans les mêmes conditions ;

- les deux budgets (Activités Sociales et Culturelles et fonctionnement) doivent faire l’objet
d’une comptabilité distincte ;

- les règles sociales applicables aux employeurs doivent être respectées si le CE emploie
du personnel rémunéré par lui.

La comptabilité du CE : un outil de travail et dʼinformation.

Pour satisfaire cette obligation de compte rendu, la tenue d’une comptabilité est bien sou-
vent nécessaire. Certes cette comptabilité doit être extrêmement simplifiée, en tout cas elle
doit être adaptée aux volumes des opérations traitées par le CE et donc à l’effectif de l’en-
treprise.
Selon l’importance du CE, le trésorier tiendra la comptabilité sur un journal « papier », sur
ordinateur avec un tableur de type « excel », ou enfin sur un logiciel spécifique de compta-
bilité.
Dans tous les cas, si le trésorier n’a pas de connaissances comptables particulières, il doit
se faire assister par un autre membre du CE ou par un professionnel de la comptabilité afin
de satisfaire à son obligation.
L’ouverture de deux comptes bancaires, l’un pour les activités sociales et culturelles, l’autre
pour le fonctionnement est un moyen d’améliorer la gestion du CE.
En effet, aucune confusion n’est permise entre ces deux subventions, chacune ayant un
objet bien différent.
Enfin, bien évidemment, le CE employeur se doit d’être exemplaire en matière sociale
notamment dans la souscription et le règlement des cotisations sociales patronales. Ici aussi
l’établissement de bulletins de paye ou de déclarations sociales ne s’improvise pas : l’as-
sistance d’un professionnel peut s’avérer non seulement utile mais indispensable et…….éviter
beaucoup de soucis avec les administrations sociales et fiscales.
En conclusion, le rôle du trésorier est essentiel dans l’organisation administrative du CE.
N’oublions pas que le CE sera observé et jugé par les salariés en la matière, voire sanctionné
lors de son renouvellement. La capacité du CE à rendre compte, à informer sur ses choix et
ses réalisations au service des salariés, est un élément qui sera pris en compte par les élec-
teurs.
Savoir faire et faire savoir : au-delà des obligations légales, la fonction de Trésorier parti-
cipe de la communication : il s’agira de démontrer que la politique sociale menée par le
Comité prend en compte les besoins du plus grand nombre.
Alors amis trésoriers, à vos bouliers et crayons et….
bon courage bien sûr.

Gérard GRATCH - Expert Comptable Associé - Legrand Fiduciaire
03 59 56 06 24

☛ Veuillez prendre note :

Notre camarade Bernard WASIL du Centre de Géronto-Psy de
Bully-les-Mines, a été désigné Délégué Syndical Central au
sein du Groupe AHNAC à compter du 1er octobre 2008.

N'hésitez pas à le contacter par l'intermédiaire du secrétariat
de l'U.D. 

✆ 03 21 69 88 00

ARRAS : Secrétaire : Josiane DELCROIX - Union Locale FO d’Arras - Maison des Sociétés - 16, rue Aristide Briand -
62000 ARRAS - Tél. 09 64 31 29 08 - Fax. 03 21 23 03 49 - Permanences : A.F.O.C. : mardi et jeudi de 16 h à 18 h
ou sur rendez-vous - Juridique et affaires gén. : mardi, jeudi et vendredi 16 h/19 h

BETHUNE : Secrétaire : Patrick DURIEUX - Union Locale FO de Béthune - 558, route de Lille - 62400 BETHUNE - Tél.
09 60 36 79 64 - Fax. 03 21 56 38 15 - Permanences : Prud’hommes : mardi de 17 h à 19 h - Assedic : les 1er et 3e
jeudis de 18 h à 19 h - A.F.O.C. : une permanence début de mois, une permanence fin de mois, téléphoner pour les
dates.

BOULOGNE SUR MER : Secrétaire : Pascal PERNEL - Union Locale FO de Boulogne - Bourse du Travail - 6, rue d’Artois
- 62200 BOULOGNE SUR MER - Tél./Fax : 03 21 32 43 08 - Permanences : Affaires gén. : jeudi de 17 h à 19 h -
Transports : samedi de 10 h à 12 h - Educat. Nationale : vendredi de 14 h à 17 h - A.F.O.C. et Métallurgie : mercredi de
14 h à 16 h - Défense juridique : vendredi de 17 h à 19 h.

LENS : Secrétaire : Guy PLAYEZ - Union Locale FO de Lens - 10 avenue Van Pelt - - B.P. 145 - 62303 LENS Cedex -
Tél. 03 21 78 99 54 - Fax. 03 21 70 21 30 - Permanences : Droit du Travail : mercredi et vendredi de 14 h 30 à 18 h,
mardi de 14 h 30 à 16 h 30 - Affaires générales, syndicales et diverses : sur rendez-vous - A.F.O.C. : 1er-3e mardi de
chaque mois.

CALAIS : Secrétaire : Jean-Paul ROZANES - Union Locale Fo de Calais - Bourse du Travail - Place Crévecœur - Bureau
15 - 62100 CALAIS - Tél. 03 21 36 51 53 - Fax. 03 21 36 51 53 - Permanences : du lundi au vendredi de 14 h à 18 h,
sur rendez-vous.

HENIN BEAUMONT : Secrétaire : Joël WASTEELS - Union Locale FO d’Hénin - Foyer Léon Jouhaux - 34 Bd Gabriel
Péri - 62110 HENIN BEAUMONT - Tél./Fax 03 21 49 12 68 - Permanences : A.F.O.C. et affaires générales : mardi de
18 h 30 à 20 h.

HESDIN : Secrétaire : Daniel MACREZ - Union Locale FO d’Hesdin - 28, résidence Tripier - B.P. 141 - 62140 HESDIN
- Tél./Fax : 03 21 86 68 50 - Permanences : Affaires générales : 1er et 3e mardis de 18 h à 19 h, 2e et 4e mardis de
17 h à 19 h sur RDV - Affaires juridiques : tous les vendredis de 16 h à 19 h sur RDV.

SAINT-OMER : Secrétaire : Joël DEREMETZ - Union Locale FO de St-Omer - rue de l’Arsenal - Quartier Foch - 62500
SAINT OMER - Tél./Fax. 03 21 98 81 55 - Permanences : Hebdomadaires et AFOC : lundi de 16 h à 17 h 30 - Papier
carton : 3e mercredi de 17 h 30 à 18 h 30 - Industrie hab. : 2e et 4e mercredis de 17 h 30 à 18 h 30 - Défense juri-
dique : 1er mardi de 14 h à 17 h (06 63 00 27 25).

Rentrée sociale chez les hospitaliers...

PERMANENCES DES UL : MODIFICATIONS


